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4044185 Canada inc., a demandé à la Commission des transports du Québec, le
12 mai 2003, une inscription au Registre des propriétaires et exploitants de
véhicules lourds.

Ce sont les articles 7, 9, 10 et 12 de la Loi concernant les propriétaires et
exploitants de véhicules lourds qui s'appliquent à cette demande.

La demande présentée rencontre les exigences énoncées à l'article 7 de la
Loi. Par ailleurs, aucun des obstacles prévus à l'article 9 n'est rencontré.

Cependant, le contexte particulier de cette demande d'inscription est qu'elle
est consécutive à une déclaration d'inaptitude totale prononcée le 9 mai 2003
par la décision QCRC03-00121. Cette décision concluait à la déclaration
d'inaptitude totale de 4044185 Canada inc., lui attribuait la cote
insatisfaisant pour les 9, 10 et 11 mai 2003, et enfin, empêchait la demande
de réinscription avant le 12 mai 2003.

La décision faisait également état d'une formation qu'il serait appropriée de
suivre.

Aucune preuve de cette formation n'a été apportée.

Aussi, comme le permet l'article 12 de la Loi, la Commission peut assortir
une inscription de la cote conditionnelle, et, en conséquence, de mesures,
lorsqu'une personne fait l'objet d'une décision lui imposant des conditions
pour être propriétaire ou pour exploiter un véhicule lourd. Dans le présent
dossier, la décision MCRC02-00185 du 12 juillet 2002 imposait à 4044185
Canada inc. certaines conditions pour exploiter ses véhicules lourds.

Ce sont ces conditions qui n'ont pas été respectées et qui ont conduit à la
déclaration d'inaptitude totale susdite.

Comme le rapportait la décision QCRC03-00121, aucune preuve de mise en danger
ou de comportement délinquant n'a été produite.

Aussi, les mesures imposées n'ayant pas encore été suivies, la Commission, en
considération des obligations prescrites par la loi, va autoriser
l'inscription de 4044185 Canada inc. avec la mention «conditionnel» et
assortir cette inscription des conditions énoncées aux conclusions qui
suivent.

POUR CES RAISONS, la Commission:

- ACCUEILLE la demande;
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- PERMET l'inscription de 4044185 Canada inc. au Registre des
propriétaires et exploitants de véhicules lourds de la Commission des
transports du Québec;

- ATTRIBUE la cote portant la mention [conditionnel] à 4044185 Canada
inc.;

- ASSORTIT cette inscription des conditions d'exploitation suivantes:

a) Le véhicule lourd exploité par l'entreprise 4044185 Canada inc.,
devra être exclusivement conduit par le chauffeur Gurdev Singh
DHILLON;

b) M. Behbal Singh THANDI devra suivre d'ici le 30 juillet 2003 une
formation d'une durée de 8 heures portant sur les obligations
découlant de la Loi sur les propriétaires et exploitants de
véhicules lourds, auprès du Centre de formation en transport
routier de Saint-Jérôme et en fournir la preuve à la Commission;

- STATUE QUE l'évaluation des connaissances de M. THANDI devra être faite
d'ici le 30 juillet 2003 au Centre de formation en transport routier de
Saint-Jérôme et transmise au Secrétaire de la Commission au 200, chemin
Sainte-Foy, 7e étage, Québec (Québec) G1R 5V5, dans le même délai.

                                 
LÉONCE GIRARD
Commissaire


